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Résumé 
La flexibilité est devenue une nécessité économique dans le 

marché du travail, après que l’Etat ait en partie abandonné sa pratique 
de protection des travailleurs. Ainsi, la convention collective du 
travail est devenue importante dans la relation qui lie l’employeur et 
l’employé. C’est-à-dire, le législateur algérien a ainsi abandonné la 
régulation de cette relation et a opté pour le statut des règles 
générales.  

Malgré les limites légales fixées par le législateur algérien à la 
relation de travail avant même son concrétisation jusqu’à la fin de 
cette dernière, ces limites ne restreignent pas la liberté de l’employeur 
d’exercer son autorité, mais rendent plutôt la flexibilité du droit de 
travail relative, de sorte que la protection juridique de cette relation 
au profit du travailleur est effective mais n’atteint pas relativement 
l’objectif social. Par conséquence il faut rechercher des mécanismes 
de flexisécurité pour établir un équilibre réel efficace entre les 
nécessités économiques de l’employeur et les objectifs sociaux du 
travailleur.  

   


